
Accusé de réception en préfecture
062-344077672-20221216-1599-DE-1-1
Date de télétransmission : 19/12/2022
Date de réception préfecture : 19/12/2022

Acte certifié exécutoire

Bruno FONTALIRAND
Directeur général

Pas de Calais Habitat
4, avenue des Droits de l'Homme

CS209 – ARRAS 62022 Cedex

PAS DE CALAIS HABITAT
Office Public de l'Habitat

DECISION EXTRAITE DU PROCES VERBAL DE LA REUNION
DU CONSEIL D'ADMINISTRATION
SEANCE DU 16 DÉCEMBRE 2022

Président : Monsieur COTTIGNY

Présent  s : Monsieur  COTTIGNY,  Monsieur  LEROY,  Madame  AIT-CHIKHEBBIH,
Madame  MENU,  Monsieur  BARBARIN,  Monsieur  BAUDE,  Madame
BOUNY, Madame BRAS,  Monsieur CAGIN,  Monsieur CHERET,  Monsieur
DECLEMY,  Madame  DEFLANDRE,  Monsieur  DUBREUCQ,  Monsieur
DUCRON,  Madame  DUHEN,  Madame  GAILLARD,  Madame  LEFEBVRE,
Madame  LEROUGE,  Monsieur  MALFAIT,  Madame  MAQUET,  Monsieur
MELLICK,  Madame  MEYFROIDT-LEFAIT,  Monsieur  PEZE,  Madame
ROSSIGNOL, Madame VAN HEGHE.

Excusé  s : Monsieur  PANNIER  qui  a  donné  pouvoir  à  Monsieur  COTTIGNY,
Monsieur PILCH qui a donné pouvoir à Monsieur DUBREUCQ.

ARRAS -  Fixation prix de vente de 2 logements

Direction générale
Rapporteur : M. 

Ces deux logements ont fait l’objet d’une autorisation de travaux,  et d’une décision de
vente  aux  termes  d’une  délibération  du  Conseil  d’administration  de  Pas-de-Calais
habitat en date du 6 novembre 2020 et font partie des logements isolés.

La délibération de vente passée au Conseil d’administration du 6 Novembre 2020 a
acté une vente des logements au prix fixe de :

- 170 000 euros  pour le logement sis à Arras, 16 rue Noël Trannin 



- 145 000 euros  pour le logement sis à Arras, 18 rue Noël Trannin 
Toutefois, au regard de la conjoncture actuelle, et compte –tenu de l’évolution du 
marché immobilier, nous souhaitons pouvoir les vendre à un prix supérieur à celui 
acté par le Conseil D’administration du 6 Novembre 2020.
C’est pour cette raison que nous devons faire valider un prix de vente à minima de 
170 000 euros pour le 16 rue Trannin et de 145 000 euros pour le 18 rue Trannin.

De plus, ces deux logements  isolés répondent aux critères fixés par la nouvelle 
stratégie de vente, à savoir :

- Logements isolés en classe énergétique E
- Logements situées dans une commune non carencée
- Logements non repris au PMT
- Logements isolés faisant partie des catégories B , C et D ( repris au PSP en 

catégorie B4)

I - DESIGNATION DU BIEN

Pas-de-Calais habitat est propriétaire de ces deux logements depuis le 1er Juillet 1995,
date d’acquisition de cet ensemble immobilier.

Ces biens sont achevés depuis plus de dix ans.

Il s’agit :

 Pour le 16 rue Noël Trannin : un logement  de  type 7, comprenant 5 chambres, un 
salon et un séjour, et d’une surface habitable de 139 m². Il est repris au cadastre 
section AH n°226 et 227  pour une contenance de 235 m² sous réserve d’arpentage. 

 Pour le 18 rue Noël Trannin : un logement  de  type 7, comprenant 5 chambres, un 
salon, un séjour et un garage, et d’une surface habitable de 136 m². Il est repris au 
cadastre section AH n°226 et 227 pour une contenance de 230m² sous réserve 
d’arpentage 

(ANNEXE 1).
Cet ensemble immobilier est vacant depuis le 30 décembre 2011, date de libération du
CHRS de Bapaume – Coin Familial.

II - CLASSEMENT DES OFFRES

En  application  des  articles  L.  443-11,  L.  443-12  et  D.  443-12-1  du  Code  de  la
construction et de l’habitation et  du décret  n°2019-1183 du 15 novembre 2019,  la
priorité sera donnée aux acquéreurs de rang 1.

Le rang de l’acquéreur a été défini par la loi ELAN et codifié à l’article L. 443-11 III du
CCH :

- les acquéreurs de rang 1 sont les personnes physiques sous plafond de 
ressources de l’accession sociale (PLI + 11%) parmi lesquelles sont prioritaires 



les locataires de logements appartenant aux bailleurs sociaux du département 
ainsi que les gardiens d’immeuble employés par ces bailleurs ;

- les acquéreurs de rang 2 sont les collectivités territoriales ou groupements de 
collectivités territoriales ;

- les acquéreurs de rang 3 sont les autres personnes physiques sans conditions 
de ressources.

III - PRIX DE VENTE 

Maître Baillet a évalué la valeur vénale de la maison située au 16 rue Noël Trannin à
un prix compris entre 170 000 et 175 000€  par document en date du 8 juillet 2020.

Par document en date du 8 juillet 2020, Maître Baillet a évalué la valeur vénale de la
maison située 18 rue Noël Trannin et comportant un garage à un prix compris entre
190 000 et 195 000€ si les travaux sont effectués, dans le cas contraire la maison
pourra être vendue entre 145 000 et 150 000€ (ANNEXE 2).
Seule une partie des travaux prévus ayant été effectués, il est proposé de vendre au
prix minimum de 145 000€

Au 31 Décembre 2022,  la  valeur nette comptable du logement situé 16 rue Noël
Trannin sera de 51 038.18 euros et le capital restant dû de 41 166.74 euros.

Au 31 Décembre 2022,  la  valeur nette comptable du logement situé 18 rue Noël
Trannin sera de 41 189.10 euros et le capital restant dû de 31 339.84 euros.

IV - POLITIQUE ET PROCEDURE DE VENTE

La vente de ce logement devra respecter les conditions posées par les articles L. 443-7
à L. 443-15-5 et R. 443-10 à D. 443-17-1 du Code de la construction et de l’habitation et
sera soumise au préalable à l’obtention de l’avis favorable du Maire de la commune
d’implantation du logement et de l’accord du préfet du département.

V - DECLARATION FISCALE 

Pas-de-Calais habitat est soumis à l’impôt sur les sociétés en application de l’article
206 1. du CGI mais partiellement exonéré de l’impôt par les articles 207 1. 4°, 207 1.
6°bis et 210 E dudit Code.

Pour ces déclarations, Pas-de-Calais habitat est immatriculé auprès de la Direction des
Grandes Entreprises (D.G.E.) 6, 8 rue Courtois à Pantin (93505).

*****

Au  vu  des  éléments  proposés  et  après  en  avoir  délibéré,  les  membres  du  Conseil
d’administration :

 décident la vente des logements sis :



-  à Arras, au prix minimum de 170 000 euros
-  à Arras, au prix minimum de 145 000 euros

 Les frais d’actes de vente et éventuellement  de géomètre seront à la charge
des acquéreurs.

 autorisent le  Directeur  général  ou  toute  personne  habilitée  à  signer  tout
document relatif à cette affaire.

Décision adoptée à l'unanimité


















